
   

 

COMMISSION FEDERALE  
 

 DES DELEGUES NATIONAUX 
  

Saison 2023/2024 
Procès-verbal N°3 

 
Réunion du : Jeudi 14 décembre 2023 

 

Animatrice : Yveline LALLIER 
 

Présents : Jean-Marie BECRET - Gérard BROUSTE – Daniel CAMUS - Didier DE MARI – 
Alain DEBINSKI – Roger PRAT 

 
Excusés :                                    Michel GENDRE – Laurent VAICHERE 
  
Assiste :  Christine BATTIAU  

 

 

 
 

 

1.  COMPTE RENDUS DES REUNIONS 
 

Le PV de la réunion du 13 novembre 2023 est adopté à l’unanimité. 

 

 

 

2. FORMATION FUTSAL ET PRISE EN CHARGE FINANCIERE 
 

Le power point Futsal va être revu et finalisé par la DCN. 

Le projet de mise en place des formations futsal sera piloté par Jean-Marie BECRET. 

La tendance qui se dégage pour le format des réunions va à la faveur des formations par visio  

conférence. 

Un projet de formation pour y définir les intervenants, le contenu, le format, le planning et le budget 

éventuel dédié va être élaboré par les membres de la CFDN.  

 

Il est évoqué la participation d’un délégué futsal expérimenté, 1 arbitre futsal, un membre de la 

commission FUTSAL  et du gestionnaire des compétitions FUTSAL de la DCN. Le retour de cette étude 

sera transmis à la DCN pour validation et mise en place. 

  

 

 

 

 

 

 

 



3.  POINT SUR LES DESIGNATIONS ET SUIVI BUDGETAIRE 
 

A fin novembre 2023   

 

- 7 délégués sont en année sabbatique 

- 1 délégué = 2 désignations 

- 1 délégué = 3 désignations 

- 2 délégués = 4 désignations 

- 3 délégués = 5 désignations 

- 12 délégués = 6 désignations 

- 13 délégués = 7 désignations 

- 23 délégués = 8 désignations 

- 28 délégués = 9 désignations 

- 30 délégués = 10 désignations 

- 25 délégués = 11 désignations 

- 18 délégués = 12 désignations 

- 9 délégués = 13 désignations 

- 3 délégués = 14 désignations 

- 5 délégués = 15 désignations 

 

 

 

4.  PREPARATION  SEMINAIRES 2024-2025 SUR LA SAISON 2023-2024 
 

La DCN étudie la possibilité d’un séminaire au CNF de Clairefontaine pour les délégués A, A’, 

accompagnateurs et managers pour la saison 2024-2025. 

Les dates retenues seraient le 4 et 5 juillet 2024 à la condition bien sur de la disponibilité du Centre 

National du Football. 

Si ce créneau n’est pas possible, il est alors envisagé des dates fin septembre 2024. 

Le CNF de Clairefontaine étant très sollicité, la DCN aura un retour sur la faisabilité de ce séminaire fin 

février 2024. 

Le rendez-vous annuel des délégués B se fera quant à lui par visioconférence. La CFDN doit réfléchir sur 

le calendrier, les horaires, et le contenu de ces réunions. 

 

La réunion des responsables régionaux et de la CFDN est envisagée le jeudi 6 juin 2024 dans les locaux 

de la Fédération et non plus décentralisée pour des raisons de commodité. 

La CFDN se réunira la veille dans l’après-midi. 

 

 

 

 

 



 

 

5. RETOUR D’EXPERIENCE DES MANAGERS 
 

 

Un premier compte rendu téléphonique a été fait par les managers auprès de la CFDN. 

Ce point avait pour objectif d’obtenir le ressenti des managers depuis leur prise de fonction officielle   

auprès des délégués pour ainsi rendre perfectible le système actuel et répondre au mieux aux attentes 

de chacun. 

L’une des difficultés dans un premier temps était de faire accepter par les délégués le fait d’avoir des 

superviseurs. La commission tient à souligner que les managers sont à disposition des délégués, sont  

des guides et désormais le lien permanent avec la CFDN. Ils apportent également une aide précieuse à la 

commission.. 

A ce jour, les managers ont commencé à prendre attache avec leur groupe sans pour autant avoir eu un 

contact avec tous les délégués composant leur groupe. 

Les premiers retours sont très positifs et encourageants car les délégués ont accueilli les managers 

chaleureusement et sont friands de l’expérience que ces derniers peuvent leur apporter. Ils sont déjà 

sollicités par certains délégués sur des questions concernant des points de règlement et la collaboration 

entre officiels.  

 

Des points réguliers seront mis en place avec les managers afin d’avoir un retour sur les éventuelles 

difficultés que vous rencontrez lors de vos missions, à tout niveau, et de pouvoir corriger si cela est 

possible, les dysfonctionnements et aussi vous donner des réponses. 

 

 

 

6. REMBOURSEMENT DES FRAIS KILOMETRIQUES 
 

Des délégués ne comprennent toujours pas le mode de calcul des remboursements et se manifestent afin 

d’avoir le détail des défraiements qu’ils perçoivent. 

 

Le mode de calcul sera mis à disposition sur la plateforme et va alimenter la FAQ. 

 

 

 

7. RETOUR SUR LES COMMISSIONS 
 

• CFPS - CHAMPIONNATS MASCULINS SENIORS : Michel GENDRE 

La CFDN a pris connaissance du courrier d’un dirigeant du club de Bobigny 93 concernant le délégué de la 

rencontre US Créteil Lusitanos/ FC 93 BBG. La CFDN s’est rapproché du délégué mis en cause et ce 

dernier a pu donner sa version des faits. 

•  CFPS - COMPETITIONS FEMININES : Yveline LALLIER 

La CFDN a été interpellé par le délégué accompagnateur de la rencontre DFCO/Bordeaux en D1 Arkéma 

et portant sur l’attitude agressive d’une arbitre. 



La CFDN a informé la Direction de l’Arbitrage et la référente des arbitres féminines de ce constat. 

 

• CFD - DISCIPLINE : Daniel CAMUS 

La Commission de discipline constate que trop souvent encore, les délégués convoqués ignorent ses 

convocations y compris celles réalisées par visioconférence, sans même informer la Commission de 

discipline de leur présence ou pas. 

Cette situation n’est pas acceptable. La CFDN exige dorénavant des délégués, qu’une réponse soit 

envoyée à la Commission de Discipline pour confirmer ou infirmer leur présence sous peine de sanction. 

La CFDN rappelle également que la participation du délégué à une Commission de discipline quand cette 

dernière est requise, est conseillée et fait partie de la mission du délégué. 

 

 

8. POINT SUR LES ACCOMPAGNEMENTS 
 

A fin novembre, 80 accompagnements ont été réalisés. 

Ont été vus :  

- 21 délégués A 

- 24 délégués A’ 

- 17 délégués B  

- 18 stagiaires 

 

 

 

9. EVALUATION DES RAPPORTS 

A fin novembre, 69 rapports de match en NATIONAL – D1 ARKEMA, N2 et D1 FUTSAL ont été vu par le 

pôle évaluation des rapports. Dans l’ensemble la rédaction est bonne. 

A chaque examen de rapport, un retour a été fait à chacun des délégués concernés. 

 

10. DIVERS 
 

• La CFDN est toujours dans l’attente de la part du BELFA (Gérard BROUSTE) d’une position claire 

sur la situation d’un délégué Occitan et du courrier qui doit lui être adressé.  

Dans cette attente, la CFDN ne le désigne plus, faute de licence. 

Cette situation n’est plus tenable et met en difficulté la CFDN. 

• Une réunion commune des commissions des délégués de la FFF et de la LFP se tiendra mardi 30 

janvier 2024 au siège de la LFP. 

 

• La CFDN a reçu une candidature d’un délégué de la Ligue de Bretagne pour postuler en tant que 

référent sécurité au titre de la FFF.  La CFDN après étude de sa demande ne peut pour le moment 

y répondre favorablement, le poste étant déjà pourvu. Cependant, au regard de certaines situations 



complexes, la CFDN envisage la possibilité d’un deuxième référent sécurité pour la Ligue de 

Bretagne. Cette évolution est à discuter avec le département sécurité de la Fédération afin d’être au 

plus près de la réalité du terrain. Une réponse sera apportée à l’intéressé quand une position ferme 

et définitive sera adoptée. 

• La CFDN a décidé la reconduction de l’opération PARKA pour les délégués stagiaires. Une 

information sera seulement envoyée aux personnes pouvant bénéficier de cette participation. La 

participation de la Fédération est toujours de 70€ à la condition de fournir un justificatif + feuille de 

frais spécifique envoyée par la DCN. 

 

 

 


